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 n° 280 448 du 21 novembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J-Y. CARLIER 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 août 2022, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de 

quitter le territoire, pris le 30 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 aout 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, H. VAN NIJVERSEEL loco Me J. CARLIER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être entré sur le territoire belge le 12 février 2011 alors qu’il était mineur. Ses 

parents et sa sœur aînée ont introduit une demande de protection internationale le 14 février 2011, 

laquelle a abouti à un arrêt du Conseil n° n°151 779 du 4 septembre 2015 refusant de leur reconnaître la 

qualité de réfugié et leur refusant le statut de protection subsidiaire. 

 

1.2. Le 16 mai 2015, avec ses parents et sa sœur, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après la « loi du 15 décembre 1980 »), déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse le 24 décembre 2015, en l’absence de paiement de la redevance leur incombant. 
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1.3. Le 1er février 2016, avec sa mère et sa sœur, le requérant a introduit une deuxième demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 4 avril 2016, la partie 

défenderesse a pris à son encontre une décision d’irrecevabilité ainsi qu’un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). 

 

1.4. Le 26 août 2016, le requérant, devenu majeur, a introduit une demande de protection internationale, 

clôturée par l’arrêt n°194 552 du 31 octobre 2017, lui refusant la reconnaissance de la qualité de réfugié 

et lui refusant le statut de protection subsidiaire. 

 

1.5. Le 30 décembre 2016, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 14 novembre 2017, la partie défenderesse a pris 

une décision d’irrecevabilité de la demande. Cette décision a été annulée par le Conseil de céans dans 

son arrêt n° 255 570 du 4 juin 2021. 

 

1.6. Le 30 juin 2022, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande visée au point 1.5. 

du présent arrêt et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 8 juillet 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Tout d’abord rappelons que l’intéressé serait arrivé en Belgique le 13.02.2011 en tant que mineur d’âge 

accompagné de sa sœur [S.T.] , née à [K.], le […]. Ils seraient rejoints en date du 19.02.2011 par leurs 

parents (Papa et Maman). La famille a initié deux procédures de protection internationale et deux 

demandes de régularisation. La 1ère procédure de protection internationale a duré 4 ans et 7 mois. Sur 

base de la durée de la procédure de protection internationale (LPA), toute la famille du requérant (son 

père, sa mère et sa sœur) a été régularisée. Le requérant, lui, n’a pas été régularisé suite aux faits relatifs 

à l’ordre public lui incombant. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour, l’intéressé avance plusieurs éléments 

d’intégration à savoir : son séjour ininterrompu en Belgique depuis le 13.02.2011, ses études, la durée de 

sa procédure de protection internationale, sa bonne intégration sociale, économique et professionnelle. 

Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit un certificat de qualification de la 6ème année 

secondaire et son brevet sectoriel en maintenance industrielle et argue la présence en Belgique de 

membres de sa famille en séjour légal. Cependant, lesdits éléments qui empêcheraient un retour au pays 

d'origine, bien que relevant pour justifier une circonstance exceptionnelle à l'introduction de la demande 

9 bis en Belgique et vu que certains membres de sa famille ont été régularisés, ne le sont toutefois pas 

pour justifier une régularisation de séjour en ce même contexte. Rappelons que toutes les procédures 

initiées par l’intéressé pour régulariser sa situation de séjour ont été clôturées négativement et un délai 

pour quitter le territoire lui a été accordé le 17.09.2015. Depuis lors, l’intéressé est en séjour irrégulier sur 

le territoire. Par ailleurs, les relations sociales et les autres éléments d’intégration évoqués par le requérant 

ont été établis dans une situation de précarité, de sorte que le requérant ne pouvait en ignorer les 

conséquence. Le Conseil rappelle que bien que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle 

à l’introduction d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, rien 

n’empêche l’Office des étrangers de faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant 

s’est mis lui-même dans une telle situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas 

d’éloignement du territoire, pour autant toutefois que l’Office des étrangers réponde par ailleurs, de façon 

adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour (CCE, 

09.12.2014, n°134.749). 

 

Le requérant invoque le respect de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, et ce, 

en raison de la présence sur le territoire belge de ses parents (son père, sa mère et sa sœur), de sa 

compagne et de son enfant qui vient de naitre. Ainsi, il indique disposer d’une vie familiale en Belgique. Il 

ajoute : qu’il souhaiterait être régularisé comme tous les membres de sa famille. Il dit ne pas non plus 

comprendre que sa sœur soit régularisée et pas lui alors que sa demande et celle de sa sœur ont été 

rédigées selon le même canevas et introduites presque au même moment. Notons que selon les 

informations reprises dans le dossier administratif du requérant, Mr [S.W.] a effectivement les membres 

de sa famille en séjour régulier en Belgique. Toutefois, à la lecture attentive de son dossier, il s’avère que 
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[S.W.] a un casier judiciaire et compte à son actif plusieurs procès-verbaux relatifs au trouble à l’ordre 

public. Il a été condamné une première fois le 20.02.2015 par le Tribunal Correctionnel de Charleroi pour 

vol à l’aide d’effraction, escalade ou fausses clés (5 ans de suspension). Il est condamné à nouveau le 

11.03.2015 par le Tribunal Correctionnel du Hainaut, Division Charleroi à une peine de travail (150 heures) 

avec emprisonnement subsidiaire 8 mois pour vol avec violence. Il est encore condamné en date du 

16.01.2018 par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à 15 mois d’emprisonnement pour vol (flagrant délit) 

avec violence ou menaces. Et, enfin, récemment, il est, une fois de plus, condamné par le Tribunal de 

Police de Halle pour alcoolémie au volant, conduite en état d’ivresse et défaut de permis de conduire. 

L’Office des étrangers constate que [S.W.] est récidiviste et relève dès lors que les évènements reprochés 

au requérant ont été reconnus comme suffisamment établis par les autorités judiciaires belges, en 

conséquence, le requérant a été incarcéré à la prison de Saint-Gilles du 08.02.2017 au 18.05.2017. Il 

s’agit-là de faits hautement répréhensibles et il s’avère dès lors que la sauvegarde de l’intérêt supérieur 

de l’Etat prime sur l’intérêt du requérant et de ses intérêts familiaux et sociaux. L’on notera également à 

cet égard que le délégué du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation, dès lors il peut rejeter une demande d’autorisation de séjour s’il appert que le demandeur 

a porté atteinte à l’ordre public et/ou à la sécurité nationale ou s’il estime que le demandeur représente 

un danger potentiel pour l’ordre public et/ou à la sécurité nationale. Ce qui est le cas dans le chef du 

requérant (récividiste [sic]). L’office des étrangers estime par ailleurs que des peines cumulées de plus 

de 15 mois de prison et de multiples PV ayant trait à l’ordre public permettent de croire à un comportement 

hautement nuisible de la part de l’intéressé ainsi qu’à l’existence d'un risque d'une nouvelle atteinte à 

l'ordre public. Dans ces conditions, l’existence d’une famille en Belgique, les attaches sociales et l’article 

8 de la Convention européenne des droits de l'Homme ne peuvent être retenus au bénéfice de l’intéressé 

et ne sont pas de nature à justifier une régularisation de séjour. Concernant la présence de sa compagne, 

Mme [A.] également en séjour irrégulier et de son enfant [E.A.] qui vient de naitre sur le territoire belge, 

notons que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que «le fait d'avoir de la famille en Belgique 

ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont 

elle n'est pas ressortissante. Les états jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il 

convient de trouver entre les intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société 

dans son ensemble. De plus, sa compagne et son enfant sont également en séjour irrégulier. Dès lors 

aucun traitement de faveur ne saurait être accordé à l’intéressé. 

 

A l’instar des membres de sa famille, le requérant dit pourvoir bénéficier également de la régularisation. 

Cependant, c'est au requérant qui entend déduire des situations qu'il prétend comparables qu'il incombe 

d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne (Conseil d'Etat - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), 

car le fait que les membres de sa famille aient bénéficié d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso 

facto sa propre régularisation. Rappelons qu’à la différence de son père, sa mère et sa sœur, le requérant 

[S.W.] justifie d’un passé judiciaire négatif lourd. Dans ces conditions, l’Office des étrangers se redit 

qu’aucune faveur ne peut être accordée au requérant et les arguments avancés ne peuvent être retenus 

à son bénéfice non plus. 

 

Le requérant invoque un délai de traitement anormalement long de sa première procédures de protection 

internationale introduite en date du 14.02.2011, clôturée négativement par le CCE, le 08.09.2015, soit 4 

ans et 7 mois plus tard. Toutefois, cet élément ne saurait justifier une régularisation de séjour. En effet, 

selon une jurisprudence du Conseil d’Etat, « l’écoulement d’un délai, même déraisonnable, dans le 

traitement d’un dossier n’a pas pour effet d’entraîner un quelconque droit au séjour » (C.E, 2 octobre 

2000, n° 89.980 ; C.C.E., 21 décembre 2010, n°53.506). 

 

Le requérant invoque le traitement en cours de sa deuxième procédure de protection internationale. 

Cependant, notons que ladite procédure a déjà été clôturée par décision de refus du statut de réfugié et 

refus de la protection subsidiaire par le Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 06.11.2017. Cet 

élément ne peut donc plus être retenu au bénéfice de l’intéressé. 

 

Enfin, le requérant déclare ne plus disposer de son père dans son pays d'origine. Cependant, rien ne 

permet à l’Office des étrangers, hormis le père, la mère et la sœur du requérant qui sont en Belgique, de 

constater qu’il ne possède plus d’attaches dans son pays d’origine, d’autant qu’il ne démontre pas, étant 

majeur, qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait se 

faire aider et héberger par des amis ou obtenir de l'aide d’un tiers dans son pays d'origine. Rappelons 

pourtant qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). Cet 

élément ne constitue dès lors pas un motif de régularisation. 
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Au vu de la gravité des faits reprochés au requérant, il s’avère que la sauvegarde des intérêts supérieurs 

de l’Etat prime sur l’intérêt du requérant. Sa demande de régularisation est dès lors rejetée. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

«  

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 
être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de « […] de l'erreur manifeste d'appréciation et 

de la violation : de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (ci-après, « CEDH »); 

des articles 5 et 7 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 décembre 

2008, relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (Directive « retour », JOL 348, p. 98) ; des articles 7 et 41 

de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne des articles 9bis, 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du droit 

fondamental à une procédure administrative équitable (principe de droit de l'Union également consacré 

en droit belge par les principes de bonne administration), des principes généraux de bonne administration, 

en particulier l'obligation de minutie, du principe du raisonnable, du principe de proportionnalité, de l'erreur 

manifeste d'appréciation et du principe général de droit audi alteram partem (droit d'être entendu) ». 

 

2.2. En ce qui s’apparente à une première branche intitulée « Quant au refus de séjour », elle reproche à 

la partie défenderesse d’avoir rejeté « la demande de régularisation de séjour du requérant sur le casier 

judiciaire du requérant et sur les condamnations pénales dont il a fait l'objet ». Elle cite l’arrêt n° 255 570 

prononcé le 4 juin 2021 par le Conseil de céans et fait valoir que « dans le cas présent, pour motiver sa 

décision de rejet de la demande du requérant et - implicitement - la différence de traitement entre le 

requérant et sa sœur, la partie adverse utilise le passé judiciaire du requérant en ce qu'il constituerait, à 

ce titre, un danger potentiel pour l'ordre public et/ou la sécurité nationale ». Elle affirme que « [les] 

éléments, relatifs aux condamnations pénales du requérant n'ont, à aucun moment, été invoqués dans 

les décisions antérieures de la procédure [et qu’] il s'agit donc d'éléments nouveaux, utilisés pour la 

première fois par la partie adverse ». Elle allègue que la partie défenderesse « aurait dû permettre à la 

partie requérante de s'exprimer sur son passé judiciaire et sur la proportionnalité dans la balance entre 

ce passé et le respect de sa vie privée et familiale, ce qu'elle reste vraisemblablement en défaut de faire, 

méconnaissant ainsi le droit d'être entendu du requérant ». Elle se livre à des considérations théoriques 

et jurisprudentielles relatives au droit d’être entendu et soutient que « dans sa jurisprudence GS et VG du 

12 décembre 2019 (C-381 et 382/18) la CJUE a confirmé, à propos du refus d'un titre de séjour à la suite 

de condamnations pénales graves, que tel refus était possible, pour autant que cette pratique ne trouve 

à s'appliquer que si l'infraction ayant justifié la condamnation pénale en cause présente une gravité 

suffisante pour établir qu'il est nécessaire d'exclure le séjour de ce demandeur et que ces autorités 

procèdent à l'appréciation individuelle..., ce qu'il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier ». Elle 

estime qu’ « en l'espèce, tel examen individuel ne pouvait se faire en invoquant pour la première fois ces 

éléments, sans entendre l'intéressé […] alors même que l'ensemble de sa famille est en séjour régulier 

sur le territoire belge et qu'il a une enfant en très bas âge […] ». Elle en conclut qu’ « il n'est dès lors pas 

suffisant, au regard de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980, que la partie adverse résume la balance 

des intérêts privés et publics qu'elle fait en considérant que les Etats jouissent toujours d'une marge 

d'appréciation ». Elle poursuit en indiquant que « dans un cas comme [celui-ci], où une balance doit être 

effectuée entre les intérêts du requérant - ici, le droit au respect de sa vie privée et familiale - et l'intérêt 

de l'Etat, il est primordial d'évaluer si l'intéressé représente encore un risque actuel pour l'ordre public » 

et qu' « une telle évaluation passe nécessairement par la possibilité qui doit être laissée à l'intéressé de 

s'exprimer sur ce passé judiciaire et sur les raisons personnelles qui l'ont, à un moment donné de sa vie, 

conduit à commettre de tels actes répréhensibles ». Elle affirme que le requérant « n'a jamais été invité à 

s'expliquer sur ces condamnations et donc sur les risques qu'il représente pour l'ordre public en raison de 
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ces condamnations qui, rappelons-le, sont anciennes » et soutient qu’ « il s'agit d'une grave atteinte au 

droit d'être entendu ». Elle soutient que si le requérant avait été entendu, il aurait pu « expliquer son 

histoire et son arrivée compliquées en Belgique qui, si elles n'excusent pas les actes répréhensibles, 

permettent, à tout le moins, de les comprendre ». Elle affirme que « son histoire, c'est celle d'un jeune 

homme âgé de 15 ans qui arrive, avec sa sœur, sans parents, dans un pays qu'il ne connaît pas. Il est 

perdu et perturbé. Ses parents le rejoindront et il commet des actes, qu'il regrette aujourd'hui amèrement, 

pour lesquels il sera condamné quelques années plus tard à l'âge de 20 et 22 ans ». Elle ajoute que « les 

condamnations pénales en question (suspension du prononcé, 8 mois, 15 mois et roulage) sont des 

condamnations bien moins graves que celles auxquelles votre Conseil est habitué dans le cadre de refus 

de séjour et d'éloignement pour motif d'ordre public ». Elle se livre à des considérations jurisprudentielles 

relatives au droit d’être entendu et conclut que « la partie défenderesse, en prenant la décision de refus 

de séjour à l'encontre du requérant sans l'entendre sur les motifs, nouvellement invoqués, sur lesquels 

elle fonde ladite décision, méconnaît le principe général de droit audi alteram partem (droit d'être entendu) 

pris en combinaison avec le droit fondamental au respect de la vie privée et familiale, tel que protégé par 

l'article 8 de la CEDH ». 

 

2.3. En ce qui s’apparente à une deuxième branche intitulée « Quant à l'ordre de quitter le territoire », elle 

affirme que « l’ordre de quitter le territoire étant l'accessoire ou, à tout le moins, la conséquence directe 

de la première décision attaquée, l'illégalité de cette dernière entraine automatiquement l'illégalité de 

l'ordre de quitter le territoire ». Elle soutient que « la décision enjoignant au requérant de quitter le territoire 

méconnait l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, lu seul et de manière combinée avec l'article 8 

de la CEDH et les obligations de motivation qui incombent à l'administration dans sa prise de décision ». 

Elle allègue que l’ordre de quitter le territoire attaqué « ne comporte en effet aucun élément de motivation 

concernant la vie privée et familiale du requérant, ni ne respecte le droit d'être entendu précité ». Elle 

ajoute que « la décision de rejet de la demande de régularisation de séjour ne suffit pas à rencontrer les 

obligations de motivation prévues par l'article 74/13 [de la loi du 15 décembre 1980] qui impose une prise 

en compte des éléments de la vie privée et familiale du requérant « lors de la prise d'une décision 

d'éloignement » ». Elle conclut que « cette disposition, combinée aux obligations de motivation, impose 

que la prise en compte desdits éléments ressorte de la motivation formelle de l'ordre de quitter le territoire, 

quod non en l'espèce ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. À titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans 

un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations 

prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée 

par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence 

ou de son séjour à l’étranger ».  

  

L’article 9bis, §1er, de ladite loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que 

l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre 

de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou 

son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

  

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. Pour ce qui est du 

bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le secrétaire d’Etat compétent 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit 

aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non 

fondée (dans le même sens : CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n°216.651).  

  

3.1.2. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).   
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Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le demandeur, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons 

qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon 

implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

3.1.3. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la première décision attaquée que 

la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par le requérant dans sa demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.5. du présent arrêt, - à savoir, la durée du séjour du requérant en 

Belgique, la qualité de son intégration, l’invocation de l’article 8 de la CEDH, le délai « anormalement 

long » de sa première demande de protection internationale, l’introduction de sa deuxième demande de 

protection internationale, la régularisation des autres membres de sa famille, l’absence d’attaches au pays 

d’origine - , et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne peuvent suffire à lui octroyer un titre de séjour. La première décision 

attaquée doit dès lors être considérée comme suffisamment et valablement motivée, la partie requérante 

restant en défaut de démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard. 

 

3.2.1. Sur la première branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, le 

Conseil d’Etat a jugé que « lorsque, comme en l'espèce, l'autorité adopte une décision, après avoir été 

saisie de la demande d'un administré visant à la prorogation de son titre de séjour dont le demandeur 

connaît à l'avance les conditions d'octroi, l'administré n'ignore pas qu'une décision va être adoptée 

puisqu'il la sollicite. Il est informé, lorsqu'il formule sa demande, des exigences légales au regard 

desquelles l'autorité va statuer et il a la possibilité de faire connaître son point de vue, avant l'adoption de 

la décision, dans la demande qu'il soumet à l'administration. Excepté si l'autorité envisage de se fonder 

sur des éléments que l'administré ne pouvait pas connaître lorsqu'il a formé sa demande, l'administration 

n'est pas tenue, avant de statuer, de lui offrir une seconde possibilité d'exprimer son point de vue, en plus 

de celle dont il a disposé en rédigeant la demande adressée à l'autorité. Dans une telle situation, le droit 

à être entendu est garanti suffisamment par la possibilité qu'a l'administré de faire connaître ses 

arguments dans la demande qu'il soumet à l'administration » (CE, arrêt n° 244.758 du 11 juin 2019). Les 

enseignements de cette jurisprudence sont applicables en l’espèce, la partie défenderesse n’ayant 

nullement fait usage d’élément que le requérant ignorait. 

 

3.2.2. Le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la demande d’autorisation de séjour, au 

regard des éléments produits à l’appui de celle-ci. Dans le cadre de cette demande, le requérant a ainsi 

eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon lui, qu’il pouvait prétendre à l’obtention du 

titre de séjour demandé, ainsi que les raisons s’opposant à un éventuel éloignement. Il n’appartient pas 

à la partie défenderesse d’interpeller ex nihilo le requérant avant de prendre sa décision (dans le même 

sens : CCE, arrêt n° 44 129 du 28 mai 2010 et, dans la même affaire, CE, arrêt n° 210.646 du 24 janvier 

2011). C’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen 

de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être 

tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans, l’impossibilité de donner suite 

dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment C.E., 

arrêt n° 109.684, 7 août 2002). 

 

3.2.3. S’agissant plus particulièrement de l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante allègue 

que « dans sa jurisprudence GS et VG du 12 décembre 2019 (C-381 et 382/18) la CJUE a confirmé, à 

propos du refus d'un titre de séjour à la suite de condamnations pénales graves, que tel refus était 

possible, pour autant que cette pratique ne trouve à s'appliquer que si l'infraction ayant justifié la 

condamnation pénale en cause présente une gravité suffisante pour établir qu'il est nécessaire d'exclure 

le séjour de ce demandeur et que ces autorités procèdent à l'appréciation individuelle..., ce qu'il appartient 

à la juridiction de renvoi de vérifier » et qu’ « en l'espèce, tel examen individuel ne pouvait se faire en 

invoquant pour la première fois ces éléments, sans entendre l'intéressé », force est de constater que la 

jurisprudence invoquée par la partie requérante n’est pas pertinente étant donné que l’arrêt invoqué porte 
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sur une décision « de refus d’octroi d’un permis de séjour au titre du regroupement familial » aux Pays-

Bas et non sur une demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil constate par conséquent que la comparabilité entre la jurisprudence invoquée 

et le cas d’espèce n’est pas établie et que les enseignements de l’arrêt susmentionné ne trouvent pas à 

s’appliquer in specie. 

 

3.2.4. En ce que la partie requérante soutient que « dans un cas comme [celui-ci], où une balance doit 

être effectuée entre les intérêts du requérant - ici, le droit au respect de sa vie privée et familiale - et 

l'intérêt de l'Etat, il est primordial d'évaluer si l'intéressé représente encore un risque actuel pour l'ordre 

public », le Conseil estime que la partie défenderesse n’était pas tenue d’évaluer si le requérant 

« représente encore un risque actuel pour l'ordre public » dès lors qu’aucune disposition invoquée au 

moyen n’impose une telle évaluation à la partie défenderesse lorsqu’elle examine une demande 

d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil 

rappelle à cet égard que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation lorsqu’ elle se 

prononce sur une telle demande et que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit aucun 

critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée. 

Partant, la partie défenderesse a valablement pu rejeter la demande d’autorisation de séjour visée au 

point 1.5. du présent arrêt en constatant que le requérant avait porté atteinte à l’ordre public. Le Conseil 

renvoie aux considérations développées aux points 3.3.1. et 3.3.2. du présent arrêt s’agissant de la mise 

en balance des intérêts invoquée. 

 

3.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH évoquée par la partie requérante à la 

première branche du moyen, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de 

la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens 

de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 

octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la 

CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des 

notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il 

doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus 

définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large 

et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, 

s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis. S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère 

qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de 

l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat 

est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale 

(Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Le Conseil rappelle qu’en matière d’immigration, la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la 

Cour EDH) a indiqué, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 

2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, 

il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler 

l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 
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Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à 

cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil relève que s’il n’est pas contesté que le requérant a établi des liens sociaux 

en Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre d’une situation irrégulière, de sorte qu’il ne pouvait ignorer 

la précarité qui en découlait, ne peuvent suffire à établir l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 

de la CEDH en Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix 

d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre 

général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation d’y séjourner. Partant, la violation de 

l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse a notamment indiqué dans la motivation de sa décision 

que les éléments évoqués par la partie requérante n’étaient pas de nature à constituer des motifs 

suffisants à justifier une autorisation de séjour en indiquant que « Le requérant invoque le respect de 

l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, et ce, en raison de la présence sur le 

territoire belge de ses parents (son père, sa mère et sa soeur), de sa compagne et de son enfant qui vient 

de naitre. Ainsi, il indique disposer d’une vie familiale en Belgique. Il ajoute : qu’il souhaiterait être 

régularisé comme tous les membres de sa famille. Il dit ne pas non plus comprendre que sa soeur soit 

régularisée et pas lui alors que sa demande et celle de sa soeur ont été rédigées selon le même canevas 

et introduites presque au même moment. Notons que selon les informations reprises dans le dossier 

administratif du requérant, Mr [S.W.] a effectivement les membres de sa famille en séjour régulier en 

Belgique. Toutefois, à la lecture attentive de son dossier, il s’avère que [S.W.]  a un casier judiciaire et 

compte à son actif plusieurs procès-verbaux relatifs au trouble à l’ordre public. Il a été condamné une 

première  fois le 20.02.2015 par le Tribunal Correctionnel de Charleroi pour vol à l’aide d’effraction, 

escalade ou fausses clés (5 ans de suspension). Il est condamné à nouveau le 11.03.2015 par le Tribunal 

Correctionnel du Hainaut, Division Charleroi à une peine de travail (150 heures) avec emprisonnement 

subsidiaire 8 mois pour vol avec violence. Il est encore condamné en date du 16.01.2018 par le Tribunal 

Correctionnel de Charleroi à 15 mois d’emprisonnement pour vol (flagrant délit) avec violence ou 

menaces. Et, enfin, récemment, il est, une fois de plus, condamné par le Tribunal de Police de Halle pour 

alcoolémie au volant, conduite en état d’ivresse et défaut de permis de conduire. L’Office des étrangers 

constate que [S.W.] est récidiviste et relève dès lors que les évènements reprochés au requérant ont été 

reconnus comme suffisamment établis par les autorités judiciaires belges, en conséquence, le requérant 

a été incarcéré à la prison de Saint-Gilles du 08.02.2017 au 18.05.2017. Il s’agit-là de faits hautement 

répréhensibles et il s’avère dès lors que la sauvegarde de l’intérêt supérieur de l’Etat prime sur l’intérêt 

du requérant et de ses intérêts familiaux et sociaux. L’on notera également à cet égard que le délégué du 

Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration dispose d’un large pouvoir d’appréciation, dès lors il peut rejeter 

une demande d’autorisation de séjour s’il appert que le demandeur a porté atteinte à l’ordre public et/ou 

à la sécurité nationale ou s’il estime que le demandeur représente un danger potentiel pour l’ordre public 

et/ou à la sécurité nationale. Ce qui est le cas dans le chef du requérant (récividiste). L’office des étrangers 

estime par ailleurs que des peines cumulées de plus de 15 mois de prison et de multiples PV ayant trait 

à l’ordre public permettent de croire à un comportement hautement nuisible de la part de l’intéressé ainsi 

qu’à l’existence d'un risque d'une nouvelle atteinte à l'ordre public. Dans ces conditions, l’existence d’une 

famille en Belgique, les attaches sociales et l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme 

ne peuvent être retenus au bénéfice de l’intéressé et ne sont pas de nature à justifier une régularisation 

de séjour. Concernant la présence de sa compagne, Mme [A.] également en séjour irrégulier et de son 

enfant [E.A.] qui vient de naitre sur le territoire belge, notons que le Conseil du Contentieux des Etrangers 

a jugé que «le fait d'avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne 

de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les états jouissent toujours 

d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts concurrents de 

l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble. De plus, sa compagne et son 
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enfant sont également en séjour irrégulier. Dès lors aucun traitement de faveur ne saurait être accordé à 

l’intéressé ». La partie défenderesse a donc valablement motivé sa décision au regard de l’article 8 de la 

CEDH en prenant en compte l’ensemble des éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation 

de séjour. 

 

En tout état de cause, le Conseil constate que le requérant se situe dans l’hypothèse d’une première 

admission sur le territoire belge, de sorte qu’il ne doit nullement être procédé à un examen sur la base du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse 

de ne pas avoir procédé à la mise en balance des différents intérêts en présence afin de justifier 

l’ingérence dans l’exercice de son droit protégé par l’article 8 de la CEDH, et l’argumentation de la partie 

requérante qui y est relative, manque en droit. Le requérant n’invoque par ailleurs aucun obstacle à la 

poursuite d’une vie privée dans son pays d’origine. 

 

3.4.1. Sur la seconde branche du moyen, dirigée spécifiquement contre l’ordre de quitter le territoire, le 

Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le ministre 

ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : […] 1° s'il 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 […] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie 

familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné » et souligne qu’il impose une 

obligation de prise en considération, mais non une obligation de motivation. 

 

3.4.2. En l’espèce, il ressort de la lecture du dossier administratif qu’une note de synthèse datant du 30 

septembre 2021 a été rédigée par la partie défenderesse, dans le cadre de laquelle la partie défenderesse 

a procédé à une évaluation de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du 

requérant . 

 

Ce faisant, la partie défenderesse a pris en considération les éléments imposés par l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980, dont elle avait connaissance au moment de la prise de l’acte attaqué.  

 

Le Conseil d’Etat, dans un arrêt n°253 942 du 9 juin 2022, a néanmoins estimé que « L’autorité doit 

également veiller lors de la prise d’un [….] [ordre de quitter le territoire] à respecter les droits fondamentaux 

de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation 

de motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. 

Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au 

respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté 

les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée.[…] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] cet ordre doit 

faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ». (le Conseil souligne). 

 

Or, la partie défenderesse n’expose pas dans la motivation de l’ordre de quitter le territoire comment elle 

a respecté les exigences de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 au regard des éléments dont 

elle avait connaissance au moment de la prise de la décision attaquée, à savoir la vie familiale du 

requérant et eu égard à la portée dudit acte. 

 

Il convient donc de constater, à l’instar de la partie requérante, qu’en ne motivant pas sur la portée des 

éléments relatifs à la vie familiale du requérant, la décision attaquée a violé l’article 62, § 2, alinéa 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.4.3. Aucun des arguments formulés en termes de note d’observations n’est de nature à invalider les 

constats posés au point 3.4.2, relatifs aux carences de la motivation de l’ordre de quitter le territoire 

attaqué quant aux éléments à prendre en considération en application de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. 
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3.5. Il résulte de ce qui précède que la deuxième branche du moyen, dirigée spécifiquement à l’encontre 

de l’ordre de quitter le territoire, est fondée. Les autres aspects du moyen, en ce qu’ils sont dirigés à 

l’encontre de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour du requérant, ne sont pas fondés, 

la partie requérante restant en défaut d’établir la violation des dispositions et principes visés au moyen ou 

l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 30 juin 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La requête est rejetée pour le surplus. 

 

Article 3 

 

La demande de suspension est sans objet en ce qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire. 

 

Article 4 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un novembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 


